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Origine : 

 

Décret n° 2017-564 du 19 avril 2017 relatif aux procédures de recueil des signalements émis par les 

lanceurs d'alerte au sein des personnes morales de droit public ou de droit privé ou des 

administrations de l'Etat  

 

Loi du 21 mars 2022 et Décret en Conseil d’Etat du 3 octobre 2022 

 

 

Publics concernés : personnes morales de droit public ou de droit privé d'au moins cinquante agents ou 

salariés, administrations de l'Etat, communes de plus de 10 000 habitants, départements et régions et les 

établissements publics en relevant ainsi que les établissements publics de coopération intercommunale à 

fiscalité propre regroupant au moins une commune de plus de 10 000 habitants.  

 

Objet : modalités suivant lesquelles sont établies les procédures de recueil des signalements que doivent 

établir les personnes morales de droit public ou de droit privé d'au moins cinquante agents ou salariés, les 

administrations de l'Etat, les communes de plus de 10 000 habitants, les départements et les régions ainsi 

que les établissements publics en relevant et les établissements publics de coopération intercommunale à 

fiscalité propre regroupant au moins une commune de plus de 10 000 habitants, à l'attention des membres 

de leur personnel ou des collaborateurs extérieurs et occasionnels qui souhaitent procéder à une alerte 

éthique.  

 

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le 1er janvier 2018.  

 

Notice : chaque organisme détermine l'instrument juridique le mieux à même de répondre à l'obligation 

d'établir une procédure de recueil des signalements et l'adopte conformément aux dispositions législatives 

et réglementaires qui le régissent. Il en est de même des autorités publiques et administratives 

indépendantes. Pour les administrations de l'Etat, la procédure de recueil des signalements est créée par 

voie d'arrêté.  

 

Les organismes peuvent prévoir de n'établir qu'une seule procédure commune à plusieurs d'entre eux sous 

réserve d'une décision concordante des organes compétents de chacun des organismes concernés. Il peut 

en être ainsi, notamment, dans les groupes de sociétés ou entre les établissements publics rattachés ou 

non à une même personne morale. Un arrêté du ministre compétent peut également créer une procédure 

commune à des services placés sous son autorité et à des établissements publics placés sous sa tutelle.  

PROCEDURE  

LANCEURS 

D’ALERTE 

DATE : octobre 2022 

 

PERSONNEL CONCERNÉ : 

employés, techniciens, cadres 

 

REFERENCE : LA001 
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Ces organismes sont tenus de désigner un référent qui peut leur être extérieur. Les référents déontologues 

pourront exercer les missions qui sont confiées à ce référent. Dans tous les cas, le référent doit disposer 

d'une capacité suffisante pour exercer ses missions.  

 

Les procédures mises en œuvre doivent faire l'objet d'une publicité adéquate afin de permettre aux 

personnels et aux collaborateurs extérieurs et occasionnels d'en avoir une connaissance suffisante.  

 

Au même titre que l'article 167 de la loi du 9 décembre 2016 qui prévoit l'application de l'article 8 en 

Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française et dans les îles Wallis et Futuna, le décret est rendu applicable 

dans ces mêmes territoires. Les dispositions du décret s'appliquent également dans les collectivités 

d'outre-mer soumises au principe d'identité législative : Guadeloupe, Guyane, Martinique, La Réunion, 

Mayotte, Saint-Martin, Saint-Barthélemy et Saint-Pierre-et-Miquelon.  

Références : le décret est pris en application de l'article 8 III de la loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 

relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la modernisation de la vie économique. Il 

peut être consulté sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr).  

 

 

 

Article 1 

 

I. - Les personnes morales de droit public autres que l'Etat ou les personnes morales de droit privé d'au 

moins cinquante agents ou salariés, les communes de plus de 10 000 habitants, les départements et les 

régions ainsi que les établissement publics en relevant et les établissements publics de coopération 

intercommunale à fiscalité propre regroupant au moins une commune de plus de 10 000 habitants 

établissent les procédures de recueil des signalements prévues au III de l'article 8 de la loi du 9 décembre 

2016 susvisée, conformément aux règles qui régissent l'instrument juridique qu'ils adoptent. 

 

II. - Dans les administrations centrales, les services à compétence nationale et les services déconcentrés 

relevant des administrations de l'Etat, la procédure de recueil des signalements est créée par arrêté du ou 

des ministres compétents. 

 

III. - Les autorités publiques indépendantes d'au moins cinquante agents et les autorités administratives 

indépendantes établissent leurs procédures de recueil de signalement dans des conditions et selon des 

modalités précisées par ces autorités et conformément aux règles qui les régissent. 

 

 

 

Article 2  

 

Les organismes mentionnés à l'article 1er peuvent prévoir que les procédures de recueil des signalements 

sont communes à plusieurs d'entre eux. 

 

Dans les organismes autres que ceux mentionnés au II de l'article 1er, une procédure commune à plusieurs 

organismes est établie après décision concordante des organes compétents. 

 

Un arrêté du ou des ministres compétents peut également créer une procédure commune à des services 

placés sous leur autorité et à des établissements publics placés sous leur tutelle, après décision en ce sens 

des organes compétents de ces établissements. 

 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000033558528&idArticle=JORFARTI000033558657&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000033558528&idArticle=JORFARTI000033558657&categorieLien=cid
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Article 3 

 

I. Pour les personnes morales de droit privé et pour les personnes morales de droit public employant 

des personnels dans les conditions du droit privé, le seuil de cinquante salariés prévu au III de l'article 8 

de la loi du 9 décembre 2016 susvisée est déterminé selon les modalités prévues aux articles L. 1111-2 

et L. 1111-3 et au premier alinéa de l'article L. 2322-2 du code du travail. 

 

II. -  Pour les personnes morales de droit public autres que celles mentionnées au I du présent article, le 

seuil de cinquante agents prévu au III de l'article 8 de la loi du 9 décembre 2016 susvisée est déterminé 

selon les modalités prévues pour le calcul des effectifs applicables aux comités techniques dont elles 

relèvent. 

 

III. -  Lorsque la personne morale de droit public emploie des personnels dans des conditions de droit 

privé et de droit public, le seuil prévu au III de l'article 8 de la loi du 9 décembre 2016 susvisée est 

déterminé par le cumul des effectifs calculés respectivement selon les modalités prévues au I et au II du 

présent article. 

 

 

 

Article 4  

 

I. - Le référent mentionné au premier alinéa du I de l'article 8 de la loi du 9 décembre 2016 susvisée est 

désigné par les autorités compétentes de l'organisme mentionné à l'article 1er du présent décret. Il peut 

être extérieur à cet organisme. 

 

Le référent dispose, par son positionnement, de la compétence, de l'autorité et des moyens suffisants à 

l'exercice de ses missions. 

 

Le référent peut être une personne physique ou, quelle que soit sa dénomination, toute entité de droit 

public ou de droit privé, dotée ou non de la personnalité morale. 

 

Le référent et l'ensemble des personnes appelées à connaître du signalement sont soumis aux obligations 

prévues à l'article 9 de la loi du 9 décembre 2016 susvisée. 

 

II. - La procédure de recueil des signalements précise l'identité du référent susceptible de recevoir les 

alertes. 

 

III. - Dans les organismes mentionnés à l'article 2 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 susvisée, au 

premier alinéa de l'article 2 de la loi du 26 janvier 1984 susvisée et à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 

janvier 1986 susvisée, le référent déontologue mentionné à l'article 28 bis de la loi du 13 juillet 1983 

susvisée peut également être désigné pour exercer les missions de référent mentionné au I. 

Le référent déontologue prévu à l'article L. 4122-10 du code de la défense peut également être désigné 

pour exercer les missions de référent mentionné au I. 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000033558528&idArticle=JORFARTI000033558657&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000033558528&idArticle=JORFARTI000033558657&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006901925&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000033558528&idArticle=JORFARTI000033558657&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000033558528&idArticle=JORFARTI000033558657&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000033558528&idArticle=JORFARTI000033558657&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000033558528&idArticle=JORFARTI000033558658&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000501099&idArticle=LEGIARTI000006450500&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000512459&idArticle=LEGIARTI000006695785&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000512459&idArticle=LEGIARTI000006695785&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000504704&idArticle=LEGIARTI000032436528&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000504704&idArticle=LEGIARTI000032436528&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071307&idArticle=LEGIARTI000032435822&dateTexte=&categorieLien=cid
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Article 5  

 

I. - La procédure de recueil des signalements précise les modalités selon lesquelles l'auteur du signalement 

: 

1° Adresse son signalement au supérieur hiérarchique, direct ou indirect, à l'employeur ou au référent 

mentionné à l'article 4 du présent décret ; 

2° Fournit les faits, informations ou documents quelle que soit leur forme ou leur support de nature à 

étayer son signalement lorsqu'il dispose de tels éléments ; 

3° Fournit les éléments permettant le cas échéant un échange avec le destinataire du signalement. 

 

II. - La procédure précise les dispositions prises par l'organisme : 

1° Pour informer sans délai l'auteur du signalement de la réception de son signalement, ainsi que du délai 

raisonnable et prévisible nécessaire à l'examen de sa recevabilité et des modalités suivant lesquelles il est 

informé des suites données à son signalement ; 

 

2° Pour garantir la stricte confidentialité de l'auteur du signalement, des faits objets du signalement et des 

personnes visées, y compris en cas de communication à des tiers dès lors que celle-ci est nécessaire pour 

les seuls besoins de la vérification ou du traitement du signalement ; 

 

3° Pour détruire les éléments du dossier de signalement de nature à permettre l'identification de l'auteur 

du signalement et celle des personnes visées par celui-ci lorsqu'aucune suite n'y a été donnée, ainsi que 

le délai qui ne peut excéder deux mois à compter de la clôture de l'ensemble des opérations de recevabilité 

ou de vérification. L'auteur du signalement et les personnes visées par celui-ci sont informés de cette 

clôture. 

 

III. - La procédure mentionne l'existence d'un traitement automatisé des signalements mis en œuvre après 

autorisation de la Commission nationale de l'informatique et des libertés. 

 

 

 

Article 6  

 

L'organisme procède à la diffusion de la procédure de recueil des signalements qu'il a établie par tout 

moyen, notamment par voie de notification, affichage ou publication, le cas échéant sur son site internet, 

dans des conditions propres à permettre à la rendre accessible aux membres de son personnel ou à ses 

agents, ainsi qu'à ses collaborateurs extérieurs ou occasionnels. Cette information peut être réalisée par 

voie électronique. 

 

 

 

Article 7  

 

Le présent décret est applicable en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française et dans les îles Wallis et 

Futuna. 

Pour l'application des dispositions de l'article 3 du présent décret, les références au code du travail sont 

remplacées par les références aux textes applicables localement en matière de calcul des seuils d'effectifs. 

 

Pour l'application du présent décret, les références au département et à la région sont remplacées par la 

référence à la collectivité pour la Guyane, la Martinique, Saint-Barthélemy, Saint-Martin, Saint-Pierre-

et-Miquelon, la Nouvelle-Calédonie, la Polynésie française et les îles Wallis et Futuna. 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=&categorieLien=cid
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Article 8  

 

Le présent décret entre en vigueur le 1er janvier 2018. 

 

 

 

PROCEDURE ASSTV 

 

I  Le signalement d’une alerte est porté à la connaissance du Directeur de l’ASSTV qui est désigné comme 

référent selon les dispositions de l’article 8 de la Loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 et du décret en 

Conseil d’Etat du 3 octobre 2022 relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la 

modernisation de la vie économique. 

 

II  L’auteur du signalement adresse celui-ci par courriel à d.derenancourt@asstv86.fr avec accusé de 

réception en fournissant les faits, informations ou documents qui sont de nature à étayer son signalement. 

 

III  Le Directeur informera en retour par courriel l’auteur du signalement de la réception de son 

signalement. L’auteur du signalement bénéficiera de la stricte confidentialité à l’égard des tiers. 

 

IV L’auteur du signalement sera également informé des suites et actions qui seront entreprises ainsi que 

de sa clôture. 

 

V  Un tableau de format Word est mis en place dans commun (\\intranet) (S :)/Derenancourt/Lanceurs 

d’Alertes) et sauvegardé sur le Serveur de l’ASSTV. Ce tableau contiendra : 

 

la date du signalement, l’auteur du signalement, la date d’accusé de réception de son signalement, la ou 

les causes de ce signalement, les actions entreprises par l’ASSTV, la date de clôture. 

 

VI  La présente procédure est diffusée dans l’Intranet de l’ASSTV ainsi que sur son site www.asstv86.fr, 

accompagnée du guide de juillet 2017 sur les Orientation et protection des lanceurs d’alerte. 

 

mailto:d.derenancourt@asstv86.fr
file://///intranet
http://www.asstv86.fr/

